
 
 
 
 
 
  
 
 
        

Namur, le 2 octobre 2018 

 

 

Mesdames, Messieurs, députés au Parlement de Wallonie, 

 

Ce 17 octobre 2018, à 11h, des personnes parmi les plus pauvres vous donnent 

rendez-vous, dans vos locaux du Parlement, à l’occasion de la Journée Mondiale du 

Refus de la Misère 2018. Cette année, nous voulons marquer les vingt-cinq ans de la 

réalisation et de la diffusion du Rapport Général sur la Pauvreté (le RGP). Une démarche 

novatrice, régulièrement montrée en exemple ici et au niveau international. Elle répondait à la 

demande du gouvernement fédéral de cette période, qui l’avait inscrite dans la déclaration 

gouvernementale. 

 

Ce que le RGP en dit : 

 

« Des attentes. 

La commande de cette mission a rencontré un grand écho et soulevé des espoirs auprès des 

personnes connaissant la pauvreté et qui, depuis de longues années, faisaient entendre 

collectivement leurs voix à travers les organisations où elles se reconnaissent. Les pouvoir 

publics feraient-ils crédit aux pauvres, à ce qu’ils ont à dire, à partir de leur expérience, sur 

l’organisation du bien commun, sur la démocratie, les intégrant le temps d’un rapport ou 

pour plus longtemps dans le champ politique ? »1 

... 

« Espoirs également que cette mission puisse signifier à la fois une rupture et une avancée 

dans la conception des politiques. 

 

“Ce que nous demandons, ce sont des temps et des lieux de collaboration entre le monde 

politique et les plus pauvres eux-mêmes. Nous voulons attirer l’attention sur les conditions et 

garanties, tirées de nos luttes quotidiennes pour la reconnaissance de nos droits, que doivent 

impérativement intégrer les politiques sociales pour atteindre leurs objectifs : être 

constructrices de la libération et de la citoyenneté à part entière 

des plus pauvres.”2 

 

Nous revisiterons les grands thèmes du RGP à travers ce que les plus pauvres 

exprimaient dans le cadre de cette démarche au départ de leurs conditions de vie, de leurs 

résistances permanentes à la misère et de leurs espérances. 

En guise de « miroir » pour éclairer les interpellations consignées dans le RGP en 92-94, nous 

choisirons les réalités quotidiennes vécues par les plus pauvres aujourd’hui. Un éclairage par 

la vie de celles et ceux qui supportent le plus le poids des inégalités et de l’impossibilité 

d’accéder aux moyens nécessaires à l’existence humaine. 

                                                 
1Introduction RGP, p.13, version digitale 
2RGP, p.14, repris de : Lutte Solidarité Travail, Cahier de revendications. Novembre 1992.  
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Nous verrons en quoi les choix de société orientés par les décisions politiques prises 

durant ces vingt-cinq années contribuent à la croissance des inégalités et de la pauvreté. 

 

Cette année, c’est aussi le dixième anniversaire de la pose d’une réplique singulière, vu son 

texte en wallon et sa réalisation en dinanderie par une école de la région, de la Dalle 

commémorative dédiée aux victimes de la misère.  

De nombreuses dalles qui reprennent ce texte sont posées à l’initiative du Mouvement ATD 

Quart-Monde dans un grand nombre de lieux symboliques de par le monde.  

Depuis dix ans maintenant, c’est pour nous une manière de dire, dans ce lieu, notre 

citoyenneté. Avant la pose de la Dalle dans ce lieu de démocratie, nous nous réunissions sur la 

place devant le parlement de Wallonie. 

Nous y apportons nos espoirs mais aussi nos combats et nos souffrances. 

Les objectifs de développement durable proposés par l’ONU, auxquels la Belgique, ses 

régions et communautés souscrivent, mettent comme actions prioritaires la lutte contre la 

pauvreté et les inégalités, un accès à l’habitat pour tous, une sécurité d’existence, un accès à la 

santé, une protection sociale pour tous, un participation citoyenne accessible à tous, …  

 

Nous ne pouvons que vous répéter ce que nous vous écrivions en 2017 :3 

 

« La première responsabilité que les citoyens vous confient, en vous demandant de les 

représenter, c’est bien de garantir pour chacun, de pouvoir satisfaire ses besoins 

fondamentaux et ceux de sa famille. Ce qui est d’abord attendu, c’est vivre dans un logement 

adéquat, sans crainte pour demain quant à l’alimentation, les soins de santé, l’éducation, la 

culture, ... Pour atteindre cet objectif minimal, il faut évidemment assurer un revenu qui soit 

suffisant, soit par un emploi, soit par la solidarité dans ses formes structurelles dont nous 

regrettons vraiment la fragilisation croissante et organisée. La richesse de la région, si 

l’objectif est bien la dignité de chacun, suffit largement. Il faut sans doute imposer un 

nouveau partage. 

 

« La croissance économique et la rentabilité des entreprises semblent être les valeurs de 

référence pour les choix actuels, à tous les niveaux de pouvoir et dans tous les domaines de 

l'activité humaine. On imagine bien le poids des lobbies. Mais ces priorités sont celles 

d’autres acteurs sociaux, au service d’un développement économique qui amplifie toutes les 

formes d'inégalités et d'exploitations. Les plus pauvres attendent des décideurs politiques la 

promotion d’autres valeurs. » 

 

Un prochain courrier vous proposera un regard plus étendu sur les réflexions, déjà largement 

diffusées, que les plus pauvres construisent dans leurs résistances quotidiennes, et sur leurs 

analyses. 

Merci de bloquer la date du 17 octobre dans vos agendas et de nous rejoindre.  

Monsieur André Antoine, Président du Parlement de Wallonie, nous accueillera en ouvrant la 

rencontre à 11heure.  

En vous remerciant pour l’attention que vous accorderez à notre invitation, nous vous 

assurons, Mesdames et Messieurs les députés, de nos sentiments les plus respectueux. 

 

 

Pour le Mouvement L.S.T., 

 

                                                                                                                  Luc Lefèbvre 

 

                                                 
3 Invitation aux parlementaires de Wallonie, 17 octobre 2017. 


